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Contrat de Location de Materiel 

Le pre sent contrat de location de mate riel est e tabli et conclu le , entre Laëtitia Schlegel  et
______________________________________________________________collectivement denommees les “parties”. 

Les Parties conviennent de ce qui suit: 

1- MATE RIEL

Le proprie taire loue le materiel suivant au locataire, qui doit adherer aux termes et conditions du present contrat :

 

2- DURE E DE LA LOCATION

La periode de location commencera le ______________________ et se terminera le ___________________________.

3- MONTANT DE LA LOCATION. 

Le locataire s'engage a  payer le montant de ___________________________ au proprietaire en tant que loyer pour le 
materiel. 
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4- FRAIS SUPPLE MENTAIRES

Des frais supplementaires seront ajoutes dans le cas ou  le materiel est endommage , manque des pieces par la
caution et/ou sur facturation.

Des frais supplementaire seront ajoutee si le retour a lieu apres la date de retour convenu.  Le locataire versera au
proprie taire un montant supplementaire de 150 €/jours. 

5- UTILISATION DU MATERIEL

Le materiel doit e tre utilise  de maniere prudente et appropriee. Son utilisation doit e tre conforme a  toutes les lois et
reglementations relatives a  la possession, l'utilisation ou l'entretien du materiel. 

6- DE PO T DE GARANTIE

En plus des frais de location, le locataire devra verser un depot de garantie de : 

2000€ pour une location borne photo – 2000€  jukebox – 1000€ pour la location de la machine granita – 500€ la
machine a pop-corn – 150€ un telephone Ligne d'Or  – Mange debout avec nappe 50€ - Ecran blanc de projection 200€.

La remise de la caution est requise avant la reception et l'enlevement du materiel. Je me reserve le droit d'annuler la
location en cas de manquement.

Ce depot sera restitue  au locataire a  la fin du present contrat lors de la restitution du materiel deduction faite des
eventuels dommages. 

7- TRANSPORT

Le locataire est responsable pour l’ensemble des frais et cou ts :

Du  debut de la periode de location soit  a l’enlevement du materiel depuis les locaux du proprie taire au 1 A Rond Point
de la Tuilerie 54360 Blainville sur l'Eau et jusqu'a sa restitution a la meme adresse.

8- E TAT DU MATE RIEL

Le locataire ou son representant a inspecte  le materiel enumere  dans la section 1 et reconnait qu'il est en bon e tat de
fonctionnement. 

9- RESPONSABILITE S ET ENTRETIEN DU MATE RIEL

Le locataire s'engage a  maintenir le mate riel propre et en bon e tat de fonctionnement pendant la duree de la location, a
ses propres frais. En cas de perte ou d'endommagement irreparable du materiel, le locataire devra payer au
proprie taire le cou t de remplacement du materiel. 

10- ASSURANCE

Le locataire doit e tre titulaire d’une assurance pour couvrir les dommages causes aux tiers par le materiel. 

Le locataire est responsable de l’utilisation du materiel et des dommages subis par ce mate riel. Il assume la charge des
consequences financie res de ces dommages. Le locataire doit fournir la preuve de cette assurance a  la demande du
proprie taire. 

11- PROPRIE TE

Le materiel est et restera la proprie te  exclusive du proprie taire. 
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12- INDEMNISATION

A  l'exception des dommages, reclamations ou pertes dus aux actes ou a  la negligence du proprie taire, le locataire,
dans la mesure permise par la loi, indemnisera et tiendra le proprie taire 

et les biens du proprie taire, libres et exoneres de toute responsabilite  pour les pertes, reclamations, blessures ou
deces de toute personne, y compris le locataire, ou pour les dommages aux biens decoulant de l'utilisation et de la
possession du materiel par le locataire ou des actes ou omissions de toute personne, y compris le locataire, utilisant ou
possedant l'equipement avec le consentement expres ou implicite du locataire. 

13- DROIT DE RETRACTATION

Le client dispose d’un droit de retractation dans un delai de 7 jours francs a compter de la reservation (sauf si la 
reservation et a moins de 7 jours franc). Dans ce cas, Laetitia Schlegel restituera le montant verse lors de la reservation 
dans un delai de 30 jours maximum suivant la reception de la demande de retractation par ecrit.

14- ANNULATION

En cas de resiliation de la reservation de la part de la proprietaire, elle s’engage a rembourser toute somme deja versee
par le client.

Si le client annule sa reservation passe son delai de retractation la proprietaire retient la totalite du prix de location hors

cas de force majeur et sur justificatif ecrit, le locataire peut etre degage de ses obligations (exemple de FM : conditions
meteorologiques extremes, embargo, guerre.)

Il est convenu que l’annulation de l’évènement auquel était destinée le matériel prévu n'est pas considérée
comme un cas de force majeure.

13- INTE GRALITE  DU CONTRAT

Le present contrat constitue l'integralite  de l'accord entre les parties et remplace toute entente ou representation
anterieure de quelque nature que ce soit avant la date du present contrat. 

Il n'existe aucune autre promesse, condition, entente ou autre accord, oral ou ecrit, relatif a  l'objet du present contrat.
Le present contrat peut e tre modifie  par ecrit et doit e tre signe par le proprie taire et le locataire. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont fait signer le present contrat le ____________________.

LE PROPRIE TAIRE : 

Laëtitia Schlegel 

LE LOCATAIRE : Signature: Nom et Prenom: Fonction, le cas echeant: 
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